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EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

A la demande du secrétaire d’Etat au logement, une négociation a été menée dans le
cadre de la Commission nationale de concertation, présidée par M. Pierre Zemor, en vue
d’améliorer les pratiques des bailleurs institutionnels dans les cas de « congé-vente » par
lots aux locataires dans les ensembles immobiliers d’habitation.

Les congés-ventes par lots, c’est-à-dire appartement par appartement, s’appuient sur
la procédure prévue dans l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 sur les rapports locatifs.
Pour mémoire, chaque bailleur peut, à échéance du bail de location, donner congé à son
locataire au motif de son désir de vente. Outre un préavis légal de six mois, le locataire est
prioritaire pour l’achat du bien à la fois au moment du congé, il dispose alors de deux
mois pour prendre sa décision et la manifester, et à chaque baisse ultérieure du prix de
vente.

Cette négociation s’avérait nécessaire face au développement de cette pratique dans
la région parisienne. En effet, sur un parc d’environ 135 000 logements en Ile-de-France,
la direction régionale de l’équipement a pu constater la vente par lots de 28 300 logements
entre 1989 et 1996, soit un rythme d’environ 2 300 logements par an. Dans le même
temps, 21 000 logements étaient en cours de commercialisation fin 1996. Assureurs et
sociétés immobilières étaient à l’origine de 90 % des mises en vente qui, pour la moitié
d’entre elles, sont situées à Paris intra-muros.

Les raisons invoquées par les bailleurs institutionnels sont le besoin de fonds face au
manque de liquidité de la pierre, le coût de la gestion de ces immeubles et, plus
généralement, la volonté pour ces sociétés de diminuer leur exposition sur un marché
immobilier jugé terne.



Les congés étant donnés pour des immeubles entiers, nombreux sont les locataires
qui sont dans l’incapacité d’acheter et se retrouvent expulsés de leur logement. Ces
situations deviennent dramatiques quand le locataire concerné, que ce soit pour des
raisons financières, de santé ou de handicap, est dans l’incapacité totale de trouver un
autre logement. La pression psychologique qu’entraîne la procédure de congé pour vente
peut être en outre accentuée par des comportements abrupts de la part de certains
bailleurs. Rares, ces comportements ont néanmoins fortement pesé sur la détermination
des locataires à défendre leurs droits.

En effet, un fort sentiment d’injustice s’est développé parmi ces locataires qui pour la
plupart occupent ces logements depuis des dizaines d’années en « bons locataires ». Ce
sentiment est d’autant plus fort pour ceux habitant des immeubles ayant bénéficié de
subventions publiques.

Le rapport de la mission relative à l’avenir du patrimoine locatif mis en vente par les
propriétaires institutionnels, conduite par M. Marc Prevot, relate parfaitement le climat de
ce dossier.

Face à ce phénomène, les élus et les associations de locataires n’ont pas manqué
d’interpeller le secrétaire d’Etat au logement pour lui signaler les atteintes manifestes au
droit au logement mais aussi pour s’inquiéter de la disparition d’un patrimoine de
logements à caractère intermédiaire.

La saisine de la Commission nationale de concertation à ce sujet et l’arrêt de tout
congé pour vente pendant la durée de la négociation ont permis de calmer les esprits et
d’engager une concertation qui a abouti le 9 juin 1998 à la signature d’un accord. Plus
tard, le 13 janvier 1999, deux organisations de bailleurs ont adhéré à cet accord.

Les organisations signataires de l’accord sont au titre des organisations
représentatives des bailleurs, la Fédération nationale des sociétés d’économie mixte, la
Société centrale immobilière de la Caisse des dépôts, l’Association des propriétaires
sociaux, la Fédération des sociétés immobilières et foncières, la Fédération française des
sociétés d’assurances. Au titre des organisations nationales représentatives des locataires,
les organisations signataires de l’accord sont la Confédération générale du logement, la
Confédération syndicale des familles, la Confédération syndicale du cadre de vie et
l’association Force ouvrière consommateurs.

Au terme de cet accord, les bailleurs s’engagent notamment à améliorer l’information
des locataires préalablement à l’envoi des congés pour vendre, à faire une proposition de
relogement aux locataires dont les revenus sont inférieurs à 80 % des plafonds de
ressources PLI, à renouveler le bail des personnes qui ont des difficultés particulières,
notamment les personnes âgées de plus de soixante-dix ans, et à proroger la durée
d’occupation du logement de certains locataires qui en font la demande dans des
circonstances très spécifiques (délai nécessaire pour déménager ou pouvoir acheter le
logement).

En cas de prorogation de la durée du bail, il est nécessaire de clarifier les relations
entre locataires et bailleurs pendant cette période, en insérant dans la loi du 6 juillet 1989



un article qui permette aux bailleurs de conclure, dans cette circonstance, un bail d’une
durée inférieure à celle prévue à l’article 10 de la loi, fixée à six ans pour les bailleurs
personnes morales (art. 1er).

Il apparaît de même nécessaire de modifier les conditions de forme et de délais
prévues à l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 relative à l’offre de vente et au congé pour
permettre, comme le prévoit l’accord du 9 juin, de dissocier ces deux actes (art. 2).

En outre, l’application de cet accord est susceptible de susciter des litiges entre
bailleurs et locataires.

Dans ce cas, l’instauration d’une instance de conciliation est nécessaire. La loi du 6
juillet 1989 ayant instauré dans chaque département une commission départementale de
conciliation pour connaître des litiges relatifs aux loyers, les compétences de ces
commissions sont élargies pour connaître des litiges nés de l’application de l’accord «
congé-vente » (Art. 3).

Pour une plus grande efficacité dudit accord « congé-vente », celui-ci doit être
obligatoire pour tous les bailleurs professionnels dès lors qu’ils mettent en vente par lots
plus de dix logements.

L’organisation des secteurs locatifs en quatre secteurs telle qu’elle résulte de l’article
41 ter de la loi du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif,
l’accession à la propriété des logements sociaux et le développement de l’offre foncière se
traduit par la répartition du secteur locatif privé appartenant aux personnes morales entre
le secteur 3 et le secteur 4, lequel comprend également les bailleurs personnes physiques.

Dans un souci de clarification, il est nécessaire de regrouper dans un même secteur –
le secteur 3 – les bailleurs du secteur privé professionnels de l’immobilier qui ont des
modes de gestion identiques et de limiter le secteur 4 aux seuls bailleurs personnes
physiques, dont le plus grand nombre ne possède qu’un ou deux logements et aux SCI
familiales (art. 4).

Enfin, la modification apportée par la loi du 31 décembre 1975 constitue une simple
précision qui a pour objet d’éviter toute confusion avec la procédure d’information prévue
par l’accord « congé-vente » (art. 5).



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Il est inséré, après l’article 11 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre
1986, un article 11 bis ainsi rédigé :

« Art. 11 bis. – Quand un congé pour vente conforme aux dispositions de l’article 15
est délivré par un bailleur relevant de secteurs locatifs définis aux troisième et quatrième
tirets du deuxième alinéa de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986
tendant à favoriser l’investissement locatif, dans le cadre d’une vente par lots de plus de
dix logements dans le même immeuble, le bail peut être expressément reconduit pour une
durée inférieure à celle prévue par l’article 10.

« La reconduction du bail est établie par écrit entre les parties au plus tard deux mois
avant l’expiration du bail en cours. A l’expiration de la durée fixée par les parties pour le
bail reconduit, celui-ci est résilié de plein droit. »

Article 2

Le II de l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est complété par un
alinéa ainsi rédigé:

« Dans les cas des congés pour vente prévus à l’article 11-1, l’offre de vente au profit
du locataire est dissociée du congé. »

Article 3

Après le premier alinéa de l’article 20 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La commission départementale de conciliation est également compétente pour les
litiges résultant d’un accord national signé en application de l’article 41 ter de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 lorsque l’accord prévoit le recours à la conciliation. »

Article 4

Les cinquième et sixième alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23
décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété des
logements sociaux et le développement de l’offre foncière sont ainsi rédigés :



« – logements appartenant aux entreprises d’assurances, aux établissements de crédit
et aux filiales de ces organismes et aux personnes morales autres que celles mentionnées
aux deux alinéas précédents ;

« – logements appartenant aux bailleurs personnes physiques et aux sociétés civiles
immobilières constituées exclusivement entre parents et alliés jusqu’au quatrième degré
inclus. »

Article 5

La dernière phrase du premier alinéa du I de l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31
décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation est
ainsi rédigée :

« Cette notification vaut offre de vente au profit de son destinataire. »
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